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DEPARTEMENT DE L'ALLIER

ARRONDISSEMENT DE VICHY

CANTON DE LAPALISSE

COMMUNE DE SAINT CLEMENT

PROCÈS-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL
DU 20 DECEMBRE 2022

L'an DEUX MILLE VINGT DEUX et le 20 Décembre 2022 à 20 heures 05, les membres du
Conseil Municipal, se sont réunis à la salle de la mairie, suite à la convocation qui leur a été
adressée le 16 Décembre 2022 conformément aux articles L.2122-8 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Membres présents :
Sandrine MORIER, Maire ; Laurent NODARI, 1er Adjoint ; Alain BARRAUD, 2nd Adjoint,
Mickael LEFEVRE, Joëlle ROCHE, Guy DACREMONT, Christophe VIAL, Clément RAMILLIEN
conseillers.
Absences et procurations:
Marie BERARD, absente, a donné procuration à Guy DACREMONT.
Isabelle NARDON, absente, a donné procuration à Joëlle ROCHE.
Jacques DEPALLE, absent.
Secrétaire de séance :
Clément RAMILLIEN.
Le quorum est atteint avec 8 membres présents et 1O représentés sur 11.
La séance est ouverte sous la présidence de Mme Sandrine MORIER.

Ordre du jour de la séance :

- Délibération pour pôle ADS et Publicité.
- Délibération pour autoriser Mme Le Maire à signer l’arrêté du DECI.
- Délibération pour le SDE03 pour le renouvellement de l’éclairage public.
- Délibération pour le RPI.
- Délibération pour les subventions aux associations.
- Décision modificative pour le programme 161.
- Validation du rapport du SIVOM.
- Validation du rapport du SICTOM.
- Un Rapport AC ENVIRONNEMENT.
- Convention pour utilisation du logiciel du SDIS.
- Questions diverses.

● Approbation du PV en date du 23 Novembre:
Mme le Maire fait part au conseil des quelques modifications qu’elle souhaite apporter.

Ce PV sera validé lors du prochain conseil après rectification.
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● Délibération pour pôle ADS et Publicité :
Mme le Maire demande l’autorisation de signer une convention. Alain BARRAUD dit qu’il

n’est pas normal que le conseil doit valider quelque chose que Vichy Communauté a déjà acté.
Les conseillers municipaux souhaitent s’abstenir vis-à-vis de la façon dont cette convention leur
est présentée. Seule Mme le Maire vote pour.

● Délibération pour autoriser Mme Le Maire à signer l’arrêté du DECI :
9 votes contre car non transmis lors de la convocation . Cette délibération est reportée au

prochain conseil

● Délibération pour le SDE03 pour le renouvellement de l’éclairage public :
Le SDE propose à la commune le remplacement de l’éclairage public avec une solution

moins énergivore. Le SDE prend en charge 43922€ et reste à charge de la commune 13228€ avec
des annuités proposées de 1,5,10 ou 15 ans.

Le conseil municipal vote à l’unanimité l’annuité de 5 ans, ce qui permettra de faire une
action nulle sur 5 ans.

● Délibération pour le RPI :
La commune de La Chabanne doit 8062,22€ à la commune de St-Clément. JM BOUREL a

fait part aux élus qu’il a acté le versement de la somme de 7000€. Mme le Maire propose de faire
don des 1062,22€ restants.

Le conseil municipal demande à récupérer l’intégralité de la somme. Mme le Maire
s’abstient car elle aurait aimé faire don de la somme restante à La Chabanne.

Laurent Nodari précise que la proposition délibérée émane du maire de la Chabanne et
qu’aucun geste n’a été demandé. Le conseil ne fait que suivre cette proposition.

● Délibération pour les subventions aux associations :
Certaines associations de la commune se voient attribuer la somme de 100€ sous forme

de don. Le conseil municipal a souhaité lors du précédent conseil traitant de ce point que les
associations demandent cette aide annuelle via un courrier justifiant le besoin de cette somme.
Un courrier sera rédigé par la commune et envoyé à chaque association afin de les informer
qu’ils doivent demander la subvention et non plus la recevoir systématiquement.

Le conseil passe au vote sans Laurent NODARI, 1er adjoint et membre du comité des fêtes.

Pour : 1
Contre : 8

La commune de St-Clément versera donc ce don uniquement lorsque les associations en auront
fait la demande.

● Décision modificative pour le programme 161 :
La trésorerie demande le vote d’un versement de 4 centimes suite à une différence entre

la facture et la somme allouée pour les travaux réalisés sur le toit de la salle des fêtes.

Le conseil municipal vote à l’unanimité pour le versement de la somme manquante.

● Validation du rapport du SIVOM :
L’acte est validé.

● Validation du rapport du SICTOM :
L’acte est validé.
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● Rapport AC ENVIRONNEMENT :
Lors des derniers relevés effectués à l’école par l’entreprise AC Environnement, aucun

dépassement du taux maximal de benzène n’a été relevé. Le niveau le plus élevé se situe au 1er
étage suivi de la salle de garderie. Ce qui tend à croire que la source d’émanation du benzène
provient du conduit de cheminée dû à la combustion du fioul de la chaudière.

Un système de VMC devra être installé dans les pièces de l’école, plusieurs entreprises
ont été contactées pour chiffrer ces travaux et viendront rapidement corriger le problème.

Laurent NODARI signale que l’odeur de fioul persistera après ces travaux et qu’il faudra
prendre d’autres décisions afin de résoudre complètement ces problèmes de chaudière.

Mme le Maire devra transmettre ce rapport à l’ARS. Une somme de 2000€ à 4000€ devrait
être nécessaire pour  l’installation de la VMC et l’analyse du conduit de cheminée.

● Convention pour utilisation du logiciel du SDIS :
Mme le Maire demande l’autorisation de signer la convention avec le SDIS afin de pouvoir

accéder au répertoire des points d’eau disponibles sur la commune.
Faute de la transmission de cette convention pour lecture aux élus, le conseil vote contre

(9 voix) cette délibération et demande le report au prochain conseil.

● Questions diverses :
- Mme le Maire signale l’arrivée d’une stagiaire au secrétariat de la mairie à partir de début

Janvier jusqu'à fin Juin en partenariat avec la CCI de MOULINS. Son temps de travail de
35H/semaine sera réparti entre la commune de La Chabanne et St-Clément. A l’avenir, les
conseillers demandent à être au courant lorsqu’un/une stagiaire intervient à la mairie.

- Les subventions demandées pour la réfection des chemins communaux et de la zinguerie
de l’école ont été acceptées pour des montants respectifs de 4821,75€ et 7232,63€.

- La réception des travaux effectués sur le toit de la salle des fêtes se fera le Jeudi 22
Décembre à 8H00. Mme le Maire demande si un membre du conseil sera disponible pour
l’accompagner avec l’employé communal.

- Les élus demandent à Mme le Maire des précisions sur l’obtention de la totalité de la
subvention accordée à l’église. Les documents transmis portent sur une demande avec
des travaux chiffrés à 1M2, étant donné que la somme sera moindre qu’en est il des
montants alloués. Ils demandent également le devenir du reliquat de cette subvention
(8735€ environ). Madame le maire ne peut répondre exactement et reporte sa réponse
ultérieurement

- La société MEN doit enfin intervenir pour la maintenance de la pompe à chaleur de Mr
COUDERT après plusieurs rendez-vous annulés.

- Les membres élus du conseil demandent l’inscription au prochain ordre du jour de la
mise en œuvre d’un plan de sobriété au sein de la commune  (rapport remis ce jour).

- Les trois adjoints proposent la baisse de leurs indemnités passant alors de 344€ à 150€
afin de réduire les charges de fonctionnement. Ils demandent que cette délibération soit
inscrite au prochain ordre du jour du conseil de janvier . Ils demandent à Mme le Maire
d’en faire autant. Ces actions permettraient une économie d'environ 10000€/an pour la
commune. Ce point sera évoqué au prochain conseil municipal qui aura lieu le 18 Janvier
2023.

Fin de la séance : toutes les questions portées à l’ordre du jour ayant été abordées la
séance est levée à 21h14. Ainsi fait et délibéré le 20 Décembre 2022 et ont signé au registre les
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membres présents.

Le secrétaire de séance Le Maire
Clément RAMILLIEN Sandrine MORIER
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